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Le drapeau de la Résistance française sera déployé pour la première fois 
lors de la cérémonie du 8 mai 

 
La commémoration du 75e anniversaire de la victoire de 1945 se déroulera ce vendredi 8 mai à 
9 heures à Nouméa, en présence notamment du président du gouvernement Thierry Santa. 
Cette année, pour la première fois, le drapeau de la Résistance française propre à la Nouvelle-
Calédonie flottera devant le monument aux morts de la place Bir-Hakeim. 
 
Titulaire de la médaille de la Résistance française, la Nouvelle-Calédonie est à ce titre membre de 
l'association nationale des communes médaillées de la Résistance française (ANCMRF) qui 
regroupe 18 collectivités. La présidence de cette association, ainsi que son drapeau national, tourne 
d’une commune à l’autre chaque année. En juillet 2018, la commune de Nantua a ainsi remis le 
drapeau à la Ville de Nouméa qui l’a cédé à son tour à Oyonnax l’année suivante.  
 
Depuis la création de cette association, 17 de ses communes se sont également dotées de leur propre 
drapeau de la Résistance française. Seule la Nouvelle-Calédonie en était dépourvue.  
 
À la demande du porte-drapeau calédonien Jean-Michel Porcheron, dont le père et l’oncle ont 
appartenu au bataillon du Pacifique, et avec l’accord du président du gouvernement Thierry Santa, 
la Nouvelle-Calédonie a ainsi décidé de se doter de son propre drapeau de la Résistance française, 
brodé à son nom. Ce drapeau sera déployé pour la première fois ce vendredi 8 mai. 
 
 
La médaille de la Résistance française 
 
Cette décoration créée par le général De Gaulle a été attribuée à la Nouvelle-Calédonie par décret 
du 24 avril 1946. C’est le général Jean Simon, Chancelier de l’ordre de la Libération, qui l’a remise 
officiellement au maire de Nouméa, Jean Lèques, le 24 avril 1993. 
Les collectivités décorées, réunies au sein de l'association nationale des communes médaillées de la 
Résistance française, sont :  
Bethincourt 
Brest 
Caen 
Caniac-du-Causse 
La Chapelle-en-Vercors 
Lyon 
Marsoulas 
Meximieux 
Montceau-Les-Mines 

Nantua 
La Nouvelle-Calédonie 
Oyonnax 
Plougasnou 
Saint-Nizier-du-Moucherotte 
Ile-de-Sein 
Tavaux 
Terrou 
Thones
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